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Le 18 Janvier 2016 

 

Compte rendu r®sum® de lôAssembl®e G®n®rale 2015 
 

A 18 h le Pr®sident constate que le quorum nôest pas atteint. LôAssembl®e G®n®rale annuelle 
sôouvre ¨ 18 h 30 en conformit® avec la proc®dure statutaire en ayant constat® la pr®sence 
de : 

- 71 soci®taires (39 pr®sents, 32 repr®sent®s soit 41 % de la cat®gorie) ; 
- 33 associ®s (26 pr®sents, 7 repr®sent®s) soit 65 % de la cat®gorie ; 
- 46 sportifs (21 pr®sents, 25 repr®sent®s) soit 27 % de la cat®gorie. 

Le nombre de voix des soci®taires ®tant sup®rieur ¨ la moiti® des voix de lôAssembl®e 
G®n®rale ; celle-ci peut °tre valablement tenue. 

- Soci®taires :    71 x 10 =   710 voix 
- Associ®s :  33 x 5   =   165 voix  

 - Sportifs :   46 x 1   =     46 voix 
    Total des voix de lôAG =  921 voix 
La majorit® des suffrages sô®tablit ¨ 461 voix.  
Lôeffectif des membres du Club, en fonction de leurs statuts, est donn® par le tableau ci-
dessous : 
 

REPARTITION DES MEMBRES EN FONCTION DE LEURS STATUTS 2015 

ACTIVITES SOCIETAIRES ASSOCIES SPORTIFS TOTAL 

KYK 8 17 53 78 

PAF 61 9 2 72 

BoE 11 5 58 74 

DANSE 6 0 20 26 

PAT 13 2 6 21 

PLONGEE 16 9 32 57 

SdV 23 0 0 23 

ATT 15 3 2 20 

ADH 21 6 2 29 

TOTAL 174 51 175 400 
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Le Pr®sident ouvre la s®ance et demande ¨ lôAssembl®e la d®signation dôun Pr®sident de 
s®ance, dôune Secr®taire et de 2 scrutateurs pour le d®pouillement des bulletins de vote. 
 

- Etienne DECROLY se propose dô°tre le Pr®sident de s®ance ; 
- Pas de volontaire pour la Secr®taire ; 
- Carole BAFFERT et Karen PROTAT acceptent dô°tre scrutatrices pour le 
d®pouillement des bulletins de votes. 

 
La pr®sentation des points se d®roule selon lôOrdre du Jour. 
 

ü 1 - Rapport moral par le Pr®sident et vote dôapprobation. 

Rapport moral du Pr®sident 2015 (08-01-2016) 

 

Bonsoir ¨ toutes et ¨ tous. Merci dô°tre venus aussi nombreux et meilleurs vîux pour cette 

nouvelle ann®e, que jôesp¯re moins agit®e que la pr®c®dente. Pour le CNPRS, 2015 a ®t® une 

ann®e pour le moins agit®e et fertile en ®v¯nements. Elle a d®marr® sur les chapeaux de roues 

par des critiques sur plusieurs points li®s au fonctionnement du Club, notamment sur le plan 

financier et la gestion du Comit® de Direction. Ces critiques souvent peu am¯nes et qui 

auraient pu certainement °tre plus courtoises ont conduit ¨ la d®mission du Pr®sident,  Robert 

ROMAN. Jôen profite pour saluer son action pass®e et le remercier au nom de vous tous pour 

ce quôil a fait pour le Club pendant de nombreuses ann®es. Critiques qui, certes, reposaient 

sur pas mal de fausses id®es, de malentendus et dôincompr®hension, mais qui, en fin de 

compte ont oblig® lô®quipe dirigeante ¨ une r®flexion approfondie sur ce quô®tait le CNPRS, et 

comment on voulait le voir fonctionner et ®voluer.  

Cette situation a entrain® une importante quantit® de travail qui nôa ®t® rendue efficace que 

gr©ce ¨ un investissement total de TOUS les membres du Comit® de Direction. Je voudrais les 

remercier chaleureusement en notre nom. Gr©ce ¨ eux, je crois quôon est en mesure 

aujourdôhui dôesquisser un mode de fonctionnement de la base nautique coh®rent qui 

conviendra ¨ la grande majorit® des adh®rents.  

Je voudrais tout sp®cialement remercier les membres du Bureau, la Secr®taire, Simone, pour 

sa disponibilit® et sa pr®sence continuelle. On ne peut la dissocier de Claude, notre invit® 

permanent au CD, un archiviste m®thodique et un gestionnaire rigoureux. A tous les deux ils 

connaissent parfaitement les dossiers et constituent une grande partie de la m®moire du Club 

; la Tr®sori¯re, Myriam, dont nous devons appr®cier la rigueur et lôexigence dans un poste 

difficile, complexe et chronophage ainsi que les 2 Vice-Pr®sidents, Jean-Ren®, responsable, 

entre autres, de deux t©ches consid®rables, la modification des statuts et la gestion des PAF ;  

cela a ®t® un vrai bonheur de travailler ®troitement avec lui, en parfaite compr®hension, 

compl®mentarit® et connivence ; et Magali dont jôai appr®ci® la disponibilit® et qui a permis la 

r®activation du site web du CNPRS. Jôaimerais aussi mentionner Etienne, qui, en plus de sa 

responsabilit® dans la Section VHS, a toujours r®pondu pr®sent pour la gestion de nombreux 
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dossiers et ¨ Christian CLAEYS, qui soutient tout seul ¨ bout de bras le b©timent et son 

entretien avec tous les probl¯mes que vous connaissez. Je dois dire aussi que tous les autres 

membres du CD ont ®galement particip® tr¯s efficacement au travail collectif et jôesp¯re ne pas 

manquer de les remercier lorsque, au cours de lôexpos®, jô®voquerai les points particuliers dans 

lesquels ils sont intervenus.  

Jôaimerais ®galement que nous ayons une pens®e pour Claude CHAPON, qui nous a quitt®s 

cette ann®e. Claude, comme on lôa souvent affirm®, cô®tait la m®moire du Club ! Il a 

continuellement particip® au fonctionnement du Club et lôa toujours fait avec ses qualit®s 

humaines remarquables.  

Vous avez suivi pratiquement en direct le travail du CD gr©ce ¨ la diffusion ¨ tous les membres 

du CNPRS de leurs Compte-rendu. Nous avons eu  8 longues r®unions,  une tous les mois du 

31 Mars au 17 D®cembre. Leur fr®quence et dur®e ont ®t® rendues n®cessaires par le grand 

nombre de points ¨ traiter, que je r®sumerai ici : Aspects financiers, Fonctionnement des 

Sections, Relations avec la CUMPM et les contrats dôamodiation, Entretien et maintenance 

des infrastructures (b©timent,é), Mouvements PAF/PAT, Activit® des Sections Sportives, 

Communication interne et relations ext®rieures et Actualisation et modification des Statuts, 

point sur lequel nous reviendrons bri¯vement plus tard dans LôAG. 

Et tout dôabord vous rassurer sur les craintes qui avaient ®t® ®mises lors de lôAG 2014 quant 

¨ lô®tat des finances du Club. La situation ®tait certes pr®occupante : les quatre derniers 

budgets ®taient en d®ficit, li® ¨ dôimportantes d®penses, approuv®es par lôAssembl®e G®n®rale 

des 4 derni¯res ann®es, dont 78.000 ú de grosses r®parations du b©timent rendues 

n®cessaires, et une augmentation inattendue de lôamodiation des terre-pleins b©tis et non b©tis 

(12.000 ú en 2014 et 2015), due ¨ notre contrat dôoccupation de d®pendances portuaires avec 

la CUMPM. D®ficit en outre li® ¨ une nette augmentation des d®penses de certains postes de 

fonctionnement. En cons®quence, la ç R®serve è sôamenuisait dôann®e en ann®e et ne pourrait 

plus faire face aux r®parations n®cessaires (le toit, par exemple). Dôautre part, les ç Cartes 

Clubs è, qui sont  suppos®es alimenter le fonctionnement g®n®ral du Club, ®taient insuffisantes 

pour faire face aux d®penses incompressibles du Club.   

Devant cette d®cision, le Comit® de Direction a pris les d®cisions n®cessaires pour r®tablir 

lô®quilibre budg®taire, dont lôaugmentation de 10 ú de la Carte Club, la recherche de nouvelles 

recettes et surtout des ®conomies drastiques sur les d®penses de fonctionnement. Ces 

®conomies ont ®t® rendues possibles gr©ce ¨ la participation de tous, et particuli¯rement des 

Sections Sportives, et je les en remercie sinc¯rement. Gr©ce ¨ ces mesures, la ç R®serve è, 

ce qui reste en fin dôexercice, est pass®e de 47.000 ú, fin 2014 ¨ 57.000 ú fin 2015. Vous aurez 

plus tard le rapport d®taill® de notre tr®sori¯re.  

Cependant, cette situation, notamment les mesures dôaust®rit®, ne peut perdurer sans mettre 

en danger le Club, et, en particulier, les activit®s sportives. Elles ne permettent pas un 

fonctionnement p®renne et les r®parations n®cessaires du b©timent. 
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 Pour rendre lô®quilibre budg®taire p®renne, il est apparu n®cessaire de r®examiner de mani¯re 

approfondie le fonctionnement de toutes les composantes, notamment sur le plan financier. Il 

nous a sembl® que tout le monde y gagnerait ¨ davantage de clart® sur la contribution relative 

de chacune des composantes au budget g®n®ral du Club et sur qui paie quoi et pour quoi. 

 Et tout dôabord lôopinion exprim®e par certains membres du Club selon laquelle : ç les 

propri®taires de bateau sponsorisent les activit®s sportives et entretiennent un b©timent dont 

ils nôont pas ou peu lôutilit® è. Vous savez que, en plus de lôamodiation, les propri®taires de 

bateau PAF/PAT paient une carte club (de 135 ú aujourdôhui) et une cotisation dôactivit® de  

75 ú. Lôessentiel de la pol®mique semble tourner autour cette contribution de 75 ú. A quoi est-

elle destin®e ? 

Lôhistoire nous raconte pas mal de choses. On doit noter tout dôabord que depuis la cr®ation 

du CNPRS, les propri®taires de bateaux paient une cotisation annuelle qui est vers®e au 

budget g®n®ral du Club. Dôautre part toutes les d®penses li®es aux PAF/PAT ont TOUJOURS 

®t® prises en charge par le budget g®n®ral du Club sous le contr¹le du CD. Il nôy a pas non 

plus ¨ proprement parler des d®penses sp®cifiques li®es ¨ une quelconque activit®. 

Le tableau, d¾ ¨ Claude GIRIER, montre que la  balance entre Carte Club et cotisation 

dôactivit® a chang® de nombreuses fois durant les 15 derni¯res ann®es : entre 2002 et 2006 

une seule cotisation annuelle de 190 ú et une carte club modique de 8-10 ú. A partir de 2006, 

la cotisation annuelle est coup®e en deux avec dôabord une carte club de 75 ú et une cotisation 

de 125 ú puis une inversion entre carte club et cotisation en 2008, mais en gardant pendant 

pr¯s de 15 ans la m°me somme de 200 ú et enfin une augmentation de 10 ú en 2015.  La 

somme nôa pas ®volu® : en 2002 elle ®tait de 190 ú + 8 ú de CC, quand la seule activit® sportive 

pr®sente au Club se r®duisait ¨ une dizaine de kayakistes ! A ce moment les propri®taires de 

bateau payaient ¨ eux seuls les charges du b©timent. 

De la consultation de ce tableau, il apparait quôil nôy avait pas de fait nouveau en 2014 

et 2015 qui justifie de reverser ces 75 ú ¨ la Section Plaisance pour d®velopper son 

activit®. 

Dôautre part la base nautique fonctionne gr©ce aux espaces mis ¨ disposition par contrat avec 

les autorit®s portuaires, MPM actuellement. MPM consent un abattement de 15% de 

lôamodiation globale du plan dôeau aux Soci®t®s Nautiques pour frais de gestion et de 

fonctionnement. Lôamodiation pay®e par les propri®taires de bateau tient compte de cet 

abattement, côest-̈-dire que les PAF paient 15% moins cher que sôils n®gociaient directement 

avec la CUMPM. Enfin, ces 15% dôabattement correspondent peu ou prou ¨ la somme de la 

carte club et de la cotisation ç activit® è. 
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EVOLUTION DES TARIFS PAF: DE 2002 ¨ 2015  

ANNEE Carte CLUB Cotisation Total AMODIATION PAF 

  
      

.ŀǘŜŀǳ Υ · 

нллн 
уΣлл ϵ мфлΣлл ϵ мфуΣлл ϵ 

  

нллп млΣлл ϵ мфлΣлл ϵ нллΣлл ϵ м ломΣлл ϵ 

нллр млΣлл ϵ мфлΣлл ϵ нллΣлл ϵ м луоΣлл ϵ 

нллс трΣлл ϵ мнрΣлл ϵ нллΣлл ϵ м мллΣлл ϵ 

нллт трΣлл ϵ мнрΣлл ϵ нллΣлл ϵ м мррΣлл ϵ 

нллу мнрΣлл ϵ трΣлл ϵ нллΣлл ϵ м мллΣлл ϵ 

нллф мнрΣлл ϵ трΣлл ϵ нллΣлл ϵ м мллΣлл ϵ 

нлмл мнрΣлл ϵ трΣлл ϵ нллΣлл ϵ м ннлΣлл ϵ 

нлмм мнрΣлл ϵ трΣлл ϵ нллΣлл ϵ м нонΣлл ϵ 

нлмн мнрΣлл ϵ трΣлл ϵ нллΣлл ϵ м нстΣлл ϵ 

нлмо мнрΣлл ϵ трΣлл ϵ нллΣлл ϵ м оусΣлл ϵ 

нлмп мнрΣлл ϵ трΣлл ϵ нллΣлл ϵ м нпфΣлл ϵ 

нлмр морΣлл ϵ трΣлл ϵ нмлΣлл ϵ м нррΣлл ϵ 

нлмс         
 

Il para´t donc justifi® que cette cotisation, que nous proposons dôappeler cotisation 

ç fonctionnement-entretien de la Base Nautique è soit vers®e au budget g®n®ral-commun afin 

de contribuer au bon fonctionnement du Club. 

Il est int®ressant de noter que les propri®taires de bateau ne paient pas davantage que sôils 

®taient ¨ lôAPIPR, qui r®cup¯re lô®quivalent de ces 15% pour son fonctionnement ou sôils 

®taient en r®gie directe, et bien moins quô̈ lôYCPR ou ¨ lôUNMé. 

Et en prime ils disposent dôun b©timent qui peut avoir quelque utilit® pour eux et des activit®s 

sportives !!!! 

Contribution de toutes les composantes au budget g®n®ral du Club. Dans ce Tableau, d¾ ¨ 

Myriam, sont report®es les contributions relatives de toutes les composantes au budget 

G®n®ral du Club. Toutes les composantes contribuent au fonctionnement du Club par la Carte 

Club, dôune part et, dôautre part par ce quôil reste des cotisations activit®s en fin dôexercice. 

Pour les PAF/PAT côest la somme des 75ú multipli®e par le nombre de bateau. Ce Tableau 

montre que toutes les composantes contribuent au fonctionnement du Club, en gros au prorata 

de leur taille. En ce qui concerne 2014, nous avions 56% pour la somme des Sections 

Sportives contre 44% pour les PAF/PAT. En 2015, 63% contre 37%, qui sôexpliquent par les 
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efforts  dô®conomie consenties cette ann®e par les Sections Sportives et donc un plus grand 

exc®dent en fin dôexercice. 

Remarque : la disparition dôune seule composante obligerait les autres composantes ̈  

augmenter dôautant leur propre contribution.   

Le Club ne peut fonctionner sans la contribution de toutes les composantes. Le Club ne 

pourrait pas fonctionner sans la contribution des PAF/PAT,  ni sans la contribution des Sections 

Sportives.  

 

La disparition dôune seule Composante entrainerait de graves probl¯mes. Nous avons besoin 

les uns des autres et il existe de fait une compl®mentarit® cruciale : les PAF/PAT am¯nent la 

stabilit®, une p®rennit® certaine. Chaque ann®e on est assur® de remplir lôespace de plan dôeau 

et les terre-pleins dont on nous attribue lôoccupation. Ce qui nôest pas le cas des Sportifs, dont 

lôexistence d®pend beaucoup plus des circonstances et dont le nombre dôadh®rents peut plus 

facilement fluctuer. 

En revanche, les activit®s Sportives assurent lôanimation de la Base Nautique et sa visibilit® ¨ 

lôext®rieur, ce qui leur conf¯re aussi un r¹le essentiel. 

Les PAF/ PAT apportent la stabilit®. On doit consid®rer que la Base Nautique fonctionne gr©ce 

aux espaces mis ¨ sa disposition par contrat avec les autorit®s portuaires. Une partie 

essentielle est lôespace de plan dôeau et de terre-plein occup® par les propri®taires de bateau, 

qui, de ce fait l¨ forment lôossature du Club et lui fournissent une base p®renne et solide. 

De ce fait, les PAF/PAT ont : 

-  des devoirs : contribuer largement ¨ lôadministration, ce quôils font et ont toujours fait, et au budget 

de fonctionnement du Club 

- des droits : une place pr®pond®rante dans lôorganisation du Club. 

Ces principes sont introduits dans la proposition de modification de statuts que le Comit® de 

Direction soumettra ¨ votre approbation ¨ lôAG extraordinaire convoqu®e le 12 Janvier 2016 ̈ 
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cet effet. 

En outre, une structure qui r®unisse lôensemble des propri®taires de bateau semble 

n®cessaire. Elle aurait  pour fonction dôidentifier les besoins et de faire des propositions au CD 

en mati¯re dôutilisation, de maintenance et dôam®lioration des infrastructures ¨ flot et ¨ terre. 

Dans la proposition de modification des statuts, on la nomme ç Conseil des Plaisanciers è et 

lôorganisation en est pr®cis®e. 

En parall¯le, les sections sportives assurent lôanimation du Club et contribuent au budget de 

fonctionnement.    

            Elles ont des devoirs : pr®senter une gestion coh®rente et transparente, contr¹l®e par 

le CD, et un budget pr®visionnel ®quilibr® comprenant : 

                             - des d®penses sp®cifiques li®es ¨ lôactivit®, lôamodiation des surfaces 

affect®es et des bateaux (N®mo III et Archibald), le provisionnement-amortissement pour le 

remplacement du mat®riel, des exc®dents qui vont au budget g®n®ral du Club ; en fonction de 

quoi sont calcul®es les Cotisations ç Activit®s è 

- connaitre et faire respecter le r¯glement int®rieur du Club. 

 Elles ont des droits : le Club doit fournir les conditions pour permettre la r®alisation de lôactivit® dans 

les meilleures conditions ; toutes les composantes, par lôinterm®diaire de leurs animateurs, 

participent ¨ part enti¯re ¨ lôadministration du Club. 

Ces principes, que je viens dô®voquer, ont inspir® lôaction de lô®quipe dirigeante et ont 

commenc® ¨ °tre mis en pratique d¯s cette ann®e, notamment en mati¯re budg®taire. Ils sont 

®galement inscrits dans la proposition de modification de statuts. 

 

Je mentionnerais pour information un projet alternatif pr®sent® en Octobre dernier par le 

Comit® Plaisance ®tabli sur des principes diff®rents. Il a ®t® rejet® unanimement par les 

Sections Sportives et tr¯s majoritairement par la Section Plaisance (Il aboutirait ¨ la disparition 

du Club). 

En effet, nous croyons que la Base Nautique doit rester un bien commun, avec des 

espaces communs, g®r® collectivement gr©ce ¨ la contribution raisonn®e de chacun 

Ces principes, en fait, ne sont pas r®volutionnaires. Ils ne font que souligner et pr®ciser la 

mani¯re dont fonctionne cahin-caha le Club depuis 50 ans, avec toutes les d®rives et 

interpr®tations qui sont naturellement pr®visibles et se sont produites, beaucoup par le flou de 

nos statuts. 

Il est clair que des Statuts plus explicites faciliteraient lôapplication de ces principes. Ils 

apporteraient en outre une coh®rence g®n®rale qui nôexistait pas. 
Et donc, comme cela avait ®t® demand® plusieurs fois lors dôAG, nous avons engag® une 

actualisation et une modification des statuts et du r¯glement int®rieur, tout dôabord pour les 

mettre en ad®quation avec la r®alit® actuelle du Club. Une commission dôactualisation-

modification des Statuts sôest r®unie plusieurs fois et ses conclusions ont ®t® d®battues en 
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Assembl®e G®n®rale de toutes les composantes. A partir de cette consultation, les textes de 

Statuts et de R¯glement-Int®rieur modifi®s (merci ¨ Jean-Ren® qui a fourni un travail 

remarquable) ont ®t® discut®s, amend®s et finalement approuv®s unanimement au CD. Le CD 

soumettra le projet ¨ une AG Extraordinaire (le 12 Janvier) pour approbation.   

Un autre point important cette ann®e a ®t® la ren®gociation de notre contrat dôoccupation de 

d®pendances portuaires avec la CUMPM. Depuis 2014, nous disposons dôun contrat unique 

dôoccupation de plan dôeau et de terre-pleins b©tis et non b©tis. Côest en fait un contrat type 

pour les Soci®t®s Nautiques, qui entraine un co¾t suppl®mentaire de 12.000 ú par rapport ¨ 

un contrat-type association ¨ but non lucratif. D®but 2015 une ren®gociation du contrat 

dôoccupation de terre-pleins a ®t® engag®e par Robert ROMAN. Ceci est maintenant finalis® 

et ̈ partir du 01/01/2016, nous aurons un nouveau contrat dôoccupation temporaire de terre-

pleins, celui habituellement r®serv® aux Associations ¨ but non lucratif. Cela repr®sente un  

gain de 11.000 ú par an par rapport ¨ lôancien contrat. 
Nous disposerons en outre dôun avenant ¨ lôancien contrat qui ne concernera plus que 

lôoccupation du plan dôeau et des pannes. 

En 2015, lôentretien-maintenance des infrastructures a ®t® r®duit au minimum (cumulus) pour 

raison dô®conomies, comme on lôa dit pr®c®demment. En 2016, des travaux dô®tanch®it® du 

toit et des interventions ponctuelles seront r®alis®s. Enfin, on devrait pouvoir pr®voir dans les 

3 ans ¨ venir la r®fection compl¯te du toit, si n®cessaire, gr©ce au provisionnement satisfaisant 

de la ç R®serve è. Christian en fera un bref rapport tout ¨ lôheure et il rappellera ®galement les 

r¯gles ®l®mentaires que les utilisateurs doivent observer. 

Il y a eu cette ann®e de nombreux mouvements de bateaux, ¨ flot et ¨ terre et Jean-Ren® en 

fera le rapport. La principale difficult® rencontr®e a ®t® de se mettre en ad®quation avec les 

nouvelles r¯gles dôattribution dôoccupation temporaire ®dict®es par CUMPM 

Le bilan des activit®s sportives sera pr®sent® par les responsables dôactivit®. Nous avons eu 

cette ann®e davantage dôadh®rents dans une ann®e pourtant rendue d®licate par les mesures 

dô®conomie. Les points marquants : un nouveau bateau pour la Plong®e (N®mo III) ; Archibald 

(VHS) de plus en plus performant sur le plan dôeau, les kayakistes toujours au top en 

comp®tition, la section danse qui continue de grossiré  

Je dirais juste un mot sur lôinterdiction pour les kayaks de circuler dans le Port de la Pointe 

Rouge qui nous a menac®s.  La mise ¨ lôeau pr®conis®e devait se faire ¨ partir de lôespace 

voile l®g¯re. Cette mesure aurait ®t® d®sastreuse non seulement  pour lôexistence m°me de 

cette activit®, mais aussi pour le CNPRS dans son ensemble. Apr¯s de longues et laborieuses 

n®gociations et interventions, un arr°t® a ®t® promulgu® autorisant les kayaks du CNPRS ¨ 

circuler dans le Port en empruntant un chenal virtuel: OUF !!! Cet ®pisode nous a permis de 

toucher du doigt ce que signifierait lôarr°t de lôactivit® Kayak pour lôexistence m°me du CNPRS, 

non seulement sur le plan financier mais aussi sur lôimage du CNPRS vis ¨ vis de lôext®rieur.  

La communication en interne  constitue un ®l®ment de coh®sion extr°mement important et 
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nous nous sommes donc attach®s ¨ la rendre plus performante. Cela a ®t® tout dôabord la 

diffusion ¨ tous les membres du Club des Compte-Rendu de toutes les r®unions du CD et de 

la commission de modification des statuts. La f°te du Club, a ®t® une exp®rience int®ressante, 

quôil faudra renouveler (merci ¨ Olivier COQ et Martine MAZZINI, qui lôont remarquablement 

organis®e). Et enfin et surtout le projet de faire du Site web un v®ritable outil de communication 

interne et dôinformation (sous la responsabilit® de Magali, lôaide dôOlivier SIMON et de Laurent 

TUDURI). On voit d®j¨ les premi¯res avanc®es : la rubrique ç actualit®s è recommence ¨ °tre 

aliment®e et le planning de lôoccupation de la salle polyvalente est maintenant g®r® 

directement sur le site, dont Olivier COQ est responsable. Nous proposons de cr®er une cellule 

responsable de lôentretien du site web (choix des sujets, filtres, mise en formeé). 

 

Nous avons ®galement renforc® nos relations vis-̈-vis de lôext®rieur et tout dôabord continu® 

¨ mieux faire conna´tre le CNPRS. Plusieurs interventions ont ®t® faites dans cette direction, 

dont notre pr®sence au Forum du 6-8i¯me (merci ¨ Fred BREL), le raid Monte-Cristo, dont les 

kayaks ont assur® la s®curit®, etcé Depuis cette ann®e le CNPRS adh¯re ¨ la FSN (notre 

repr®sentant est Jean-Pierre PALMARI), et nous avons multipli® les interventions aupr¯s de la 

Direction des Ports MPM et de la Capitainerie du Port de la Pointe Rouge et sensiblement 

am®lior® la communication et la coop®ration avec eux. Gr©ce ¨ Etienne DECROLY et Laurent 

PERRIN, nous avons renforc® notre convention avec la MACIF. Nous avons travaill® en 

relation ®troite avec les Clubs de la Pointe Rouge Sud (pr®sence au Conseil Portuaire) et 

particip® aux d®marches communes (probl¯mes de circulation, de parking, de la mise ¨ lôeau 

sud, enl¯vement des d®chets, d®fense du Parc National des Calanquesé). Enfin dans le cadre 

de nos relations ext®rieures, nous avons reu la demande du Groupe des Plaisanciers 

Ind®pendants (GPI) de rejoindre le CNPRS, qui montre lôattractivit® de notre Club. Cette 

question est inscrite ¨ lôordre du jour de lôAG. 

Cela fait d®j¨ un certain temps quôon entend parler dôune ®ventuelle fusion avec lôAPIPR. Il est 

certain que la constitution dôun grand Club Pointe Rouge Sud avec 250-280 bateaux et des 

activit®s sportives prosp¯res se d®veloppant gr©ce ¨ lôexistence de notre b©timent pr®senterait 

de s®rieux avantages et une force r®elle. Cela constituerait une force qui conforterait notre 

potentiel et ®galement notre pouvoir vis-̈-vis des autorit®s portuaires. Christian RAFFY 

(Pr®sident de lôAPIPR) y serait tr¯s favorable. Je crois cependant quôil ne faut pas se pr®cipiter, 

quôil faut mieux nous conna´tre et d®finir ensemble un v®ritable projet. Je tiens ¨ pr®ciser que, 

pour les deux parties, une ®ventuelle fusion ne se ferait quôau moment du renouvellement des 

Contrats avec MPM, côest-̈-dire pour 2019. 

Je vous propose de provoquer  d¯s cette ann®e des r®unions-d®bats ¨ lôint®rieur du Club avec 

pour objectif une consultation des adh®rents du CNPRS sur ce point, afin de mieux en 

appr®cier lôint®r°t, et dôen d®finir ®ventuellement la mise en îuvre. 

Conclusion : donc, une ann®e extr°mement riche et fertile en ®v®nements, souvent difficile ¨ 
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g®rer et chronophage pour beaucoup dôentre nous. Cependant le bilan semble positif non 

seulement par les r®alisations effectu®es, mais aussi par ce que cette ann®e a permis de 

r®flexion approfondie sur ce quô®tait le CNPRS et sur la mani¯re dont on souhaitait  le voir 

®voluer.  

Pour continuer dans la direction ®bauch®e, il faudra tout dôabord approuver la modification des 

Statuts et continuer ¨ mieux affirmer notre existence et notre visibilit®, ¨ g®rer le Club avec 

toujours plus dôexigence, de rigueur et de transparence. Nous pourrons ainsi envisager plus 

clairement et sereinement lôavenir. 

Il faudra aussi que sôinstalle une r®elle confiance entre les composantes du Club et quôon cesse 

cette s®paration-opposition trompeuse entre PAF/PAT et Sections Sportives. La v®ritable 

opposition consiste en fait en lôopposition entre des conceptions diff®rentes du Club, selon 

lôimportance quôon accorde ¨ la notion de bien commun et de sa gestion collective. 

Ces objectifs, cependant, demandent du travail, beaucoup de travail. Les membres du Comit® 

de Direction ont, cette ann®e, ®t® extr°mement sollicit®s, notamment par leurs tr¯s 

nombreuses et trop longues r®unions. Il faut inventer des moyens pour d®charger les membres 

du CD et mieux r®partir le travail.  

Je sais que beaucoup parmi vous nôont pas la disponibilit® de sôinvestir dans la gestion du Club 

de mani¯re continue, mais seraient en revanche pr°ts ¨ intervenir de mani¯re ponctuelle sur 

un point particulier. Je pense ¨ plusieurs projets qui ne pourront °tre men®s sans cette 

contribution de membres ext®rieurs au CD, par exemple, lôorganisation de la f°te des 50 ans, 

dont nous parlerons tout ¨ lôheure, la constitution dôun inventaire g®n®ral du mat®riel du Club, 

qui sera propos® par notre Commissaire aux Comptes, Sandrine COQ, la r®organisation de la 

panne 11, le projet MPSPORT 2017 (Merci ¨ Lyne, Marius et Samuel), sôil est s®lectionn®, 

etcé 

De la part des membres du CD et de moi-m°me, appel ¨ toutes les bonnes volont®s !  

 

Le rapport moral est adopt® : 796 oui,  0 non et 30 abstentions 
 
 

 

 

 

 

ü 2 - Rapport financier par le Trésorier. 

 

 



11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



13 

 

ü 3 - Rapport des Commissaires aux Comptes. 

Sandrine COQ souligne lôexcellente qualit® de la tenue des comptes et mentionnent quôelle 

nôa  pas de remarques particuli¯res ¨ signaler. 

 

ü 4 - Vote du quitus. 

        Le quitus est vot® : 826 oui, 0 non et 0 abstention 

 

 

ü 5 - Bilans des activités du CNPRS 

 

       Kayak : 
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Voile l®g¯re : 
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    Plong®e sous-marine 
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Voile Habitable Sportive 
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             Places ¨ flot / Places ¨ terre 


